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fonctionnement
Question écrite n° 15091

Texte de la question

M. Bernard Accoyer appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la nécessité, pour
une entreprise disposant de plusieurs établissements implantés dans des départements différents, de procéder
à une déclaration URSAFF pour chacun d'eux. En vue de simplifier les formalités administratives des
employeurs, il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment elle entend généraliser une mesure de
simplification indispensable, à savoir le regroupement en un seul formulaire de ce type de déclaration.
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